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           COMPTE-RENDU  
 

 

Invités : Membres de la CPTS de Metz et environs et ses partenaires 

Présents : Se référer à la feuille d’émargement 

Absents : Se référer à la liste des partenaires absents excusés  

Absents excusés et représentés :  

• Lamia HIMER, DT ARS Moselle représentée par Pr Sophie SIEGRIST 
• Dr Philippe ALARCON, CHR Metz-Thionville, représenté par Antoine 

BOLMONT 

Organisateur : 

Dr Alain PROCHASSON 

 

Compte-Rendu rédigé 
par : Marie CHAINAIS 

 

Validé le (ajouter 
manuellement) par le 
secrétaire de la CPTS le 
Dr. Gradeler 

  

Ordre du jour :  

Rapport d’activité ; Rapport moral du trésorier ; Rapport Moral du Président ; Élection du Conseil 
d’Administration ; Interventions ; Divers. 

 

Heure de début : 19h30 Heure de fin : 22h00 
 
 
Retour sur l’Assemblée Générale  
Le 15 décembre 2022 s'est tenue l’Assemblée Générale de la CPTS Metz et environs. 
 Vous étiez 19 professionnels de santé et partenaires présents, issus de toutes professions médicales et médico-sociaux.  
 
Bilan et perspectives :  
Cette Assemblée Générale nous permet de faire le bilan d'activité de la CPTS Metz et environs. Le rapport moral présenté par le Président Dr 
Alain PROCHASON, le rapport d’activité 2021 présenté par le Secrétaire Dr Jean-Daniel GRADELER et le rapport financier 2020-2021 présenté 
par le Trésorier M. Dominique HUNAULT ont été approuvé à l’unanimité. 
L’année 2021 a été marquée par la crise COVID avec une mobilisation exceptionnelle des professionnels de santé la CPTS de Metz et environs. 
Par ailleurs, la gestion de cette crise sanitaire nous a ralenti dans la mise en œuvre de nos différentes missions. En effet,   notre communication 
s’est faite à travers nos newsletters mensuelles et nos réseaux sociaux limitant le nombre de rencontres physiques.  
Dans son rapport moral Dr PROCHASSON, président de la CPTS précise que : « L’année 2023 devrait nous permettre de multiplier les opérations 
« aller-vers » les professionnels du territoire pour leur démonter l’intérêt d’une organisation territoriale et d’une bonne coordination 
interprofessionnelle pour mieux travailler ensemble dans l’intérêt des patients ». 
 
 
 
Rappel statutaire sur l’élection du Conseil d’administration  
D’après l’article 8 des statuts, cette troisième année de fonctionnement marque le renouvellement par tiers du Conseil d’administration de la 
CPTS de Metz et environs. Le Conseil d’Administration est composé de 7 collèges. Le 18 octobre 2022, nous avons procédé au tirage au sort des 
membres sortants renouvelables 1. 
 
Présentation des candidats au Conseil d’administration et votes : 
 
Candidature collège 1 : Médecins généralistes libéraux  
Le Centre Médical de Soins Immédiats représenté par Dr Gilles GÉRARDIN, médecin généraliste 

 
1 Compte-rendu Conseil d’administration 18 octobre 2022 sur Plexus.  

    Assemblée Générale du 15/12/2022 



 2 

Le CMSI est le relais entre la médecine de ville et les urgences hospitalières. Le CMSI est passé de 25 actes par jour en 2021 à 45/50 actes par 
jour en 2022.  
1 poste vacant 
Nombre de votants : 4 ; Pour :4 ; Blanc : 0 ; Nul : 0 ; Résultat : Dr Gilles GÉRARDIN élu pour 3 ans au CA. 
 
Candidature collège 2 : Médecins spécialistes et hospitaliers, sages femmes, chirurgiens-dentistes, pharmaciens et professionnels 
paramédicaux 
Mme Sylvie BIGARÉ, Infirmière libérale, vice-présidente de la CPTS de Metz, sortante lors de l’élection du 18 octobre 2022, renouvelable : 
Membre fondatrice de la CPTS de Metz et environs, elle s’est investie dans les missions de la CPTS. Elle souhaite continuer à travailler, dans la 
même dynamique, dans les projets à venir.  
1 poste vacant 
Nombre de votants : 10 ; Pour : 10 ; Blanc : 0 ; Nul : 0 ; Résultat : Mme Sylvie BIGARÉ, élue pour 3 ans au CA. 
 
Candidature collège 3 :Structures sanitaires publiques ou privées et services de transports médicaux 
CHR METZ-THIONVILLE représenté par Dr Phillipe ALARCON, Chef de service Urgences /SMUR Hôpital BEL AIR et CHR Metz Thionville.  
Présentation faite par le M. Antoine BOLMONT, directeur de cabinet communication CHR. Dr ALARCON remplace Dr François BRAUN. Il souhaite 
représenter le CHR à la CPTS pour renforcer la relation ville-hôpital.  
ELSAN-Hôpital clinique Claude Bernard représenté par M. GIACOMETTI 
ELSAN-Hôpital clinique Claude Bernard s’est impliqué fortement durant la crise sanitaire. Le service d’urgence enregistre 2000 passages par an. 
M. GIACOMETTI souhaite participer à la résolution des problématiques sanitaires du territoire.  
2 postes vacants 
Dr ALARCON : Nombre de votants : 4 ; Pour : 3 ; Blanc : 0 ; Nul :0  
M. GIACOMETTI : Nombre de votants 4, Pour : 1 ; Blanc :0 ; Nul :0  
Résultat : Dr ALARCON, élu pour 3 ans au CA. 
 
Candidature collège 4 : Structures médico-sociales et sociales publiques ou privées 
Le CMSEA représenté par Lionel DIENY  
Comité Mosellan de Sauvegarde de l'Enfance, de l'Adolescence et des Adultes a pour but de sauvegarder et promouvoir les possibilités d'accès 
à l'autonomie, à la dignité et à la solidarité pour les personnes en situation de vulnérabilité. Le CMSEA traite également de l’addictologie qui 
constitue 20% de son activité. L’association existe depuis 40 ans sur le territoire mosellan.  
1 poste vacant 
Nombre de votants :2 ; Pour :2 ; Blanc :0 ; Nul :0 ; Résultat : M. Lionel DIENY, élu pour 3 ans au CA 
 
 
Candidature collège 5 : Réseaux de santé spécialisés et organisations d’usagers du système de santé 
France Assos Santé Grand Est, la voix des usagers, représentée par M. Pierre CUEVAS 
France Assos Santé Grand Est regroupe plus de 80 associations, militants pour les droits des patients et des usagers, qui réunissent au total 
plusieurs milliers d’adhérents. 
1 poste vacant 
 Nombre de votants : 3 ; Pour : 3 ; Blanc :0 ; Nul :0 Résultat : M. Pierre CUEVAS, élu pour 3 ans au CA. 
 
Candidature collège 6 : Organisations professionnelles des professionnels libéraux de santé du territoire d’intervention  
URPS Infirmiers Grand est représenté par Mme. Sandrine VERHEYDEN 
Nouvellement élue à l’URPS infirmiers Grand Est, elle est infirmière libérale depuis 10 ans, secteur Marly.  
1 poste vacant 
Nombre de votants : 4 ; Pour :4 ; Blanc :0 ; Nul :0 ; Résultat : Mme Sandrine VERHEYDEN, élue pour 3 ans au CA. 
 
Candidature collège 7 :Collectivités territoriales et leurs établissements publics de coopération 
Commune de Montigny-Lès-Metz représenté par M. Jean-Luc BOHL 
La mairie de Montigny-Lès-Metz mène des actions de prévention qui ont démontrées leur utilité lors de la crise sanitaire. Par ailleurs, la mairie 
met en place un Comité de Pilotage des « Rencontres Santé Solidaires » dont Dr PROCHASSON et Mme Sylvie BIGARÉ seront membres.  
1 poste vacant 
Nombre de votants : 3 ; Pour :3 ; Blanc :0 ; Nul :0 ; Résultat : M. Jean-Luc BOHL, élu pour 3 ans au CA 
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Annexes : 
PARTENAIRES ABSENTS EXCUSÉS 

 
- Claire ABALAIN directrice générale de la CPAM 
- Lamia HIMER déléguée territoriale Moselle ARS Grand Est 
- Jean Baptiste DEL TORCHIO président de l’URPS des Masseurs-Kinésithérapeutes, 
- Marion THIBORD présidente de l’URPS des orthoptistes, 
- Dr. Hélène DALLACOSTA déléguée territoriale de la Moselle, URPS des pharmaciens, 
- Dr. Michel DUMAY Secrétaire Général du Dispositif d’Appui à la Coordination, 
- Dominique KNECHT présidente du Réseau de Santé de Metz Arrondissement, 
- Hélène BOULANGER présidente de l’Université de Lorraine, 
- Général Vincent DUVERGER, médecin chef de l’HIA LEGOUEST, 
- Dr. Laurent DAP président du Conseil départemental de l’ordre des médecins, 
- Charles LAMARCHE, président de Moselle Mouv’, 
- Jean ROTTNER président de la Région Grand Est, 
- Georges-Hubert DELPORTE directeur général du groupe de UNEOS, 
- Olivier ASTIER directeur CH Jury et Laurent SPANNAGEL directeurs de l’EMAMS 

 

 
Les pouvoirs 

Collège 1 : Médecins généralistes libéraux   

• Dr Serge MAURIÈRE a donné pouvoir à Pr. Sophie SIEGRIST 

• Dr Edith LOUIS a donné pouvoir à Pr. Sophie SIEGRIST 

Collège 2 : Médecins spécialistes et hospitaliers, sage-femmes, chirurgiens-dentistes, pharmaciens et professionnels de santé 

• Béatrice BRONDY a donné pouvoir à Sylvie BIGARÉ 

• Audrey SCHANDELON a donné pouvoir à Sylvie BIGARÉ 

• Anne-Laure KAM a donné pouvoir à Didier NICOLAY 

• Dominique SPERANDO SCHAEFFER a donné pouvoir à Didier LEROND 

• Géraldine LECART-OMINETTI a donné pouvoir à Didier LEROND 

• Julie GOERIG a donné pouvoir à Dr Isabelle LUX 
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• Émilie DALLACOSTA LECOMTE a donné pouvoir à Dr Isabelle LUX 

Collège 3 : Structures sanitaires publiques ou privées et services de transports médicaux  

• Georges- Hubert DELPORTE a donné pouvoir à Dominique HUNAULT 

Collège 4 : Structures médico-sociales et sociales publiques ou privées   
Pas de pouvoir 
Collège 5 : Réseaux de santé spécialisés et organisations d’usagers du système de santé   

• Le DAC représenté par Dr Michel DUMAY a donné pouvoir à l’ADPS représenté par Dr Alain PROCHASSON 

Collège 6 : Organisations professionnelles des professionnels libéraux de santé du territoire d’intervention  
Pas de pouvoir 
Collège 7 : Collectivités territoriales et leurs établissements publics de coopération  

• Dr Khalifé KHALIFE a donné pouvoir à Jean-Luc BOHL 

• Dominique KNECHT a donné pouvoir à Jean-Luc BOHL. 
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